
B O N N E T (Edouard) 
Aix 1853. 

Ancien Membre correspondant. 

Le Groupe de Toulouse vient de perdre un de ses anciens membres 
correspondants, le camarade Édouard Bonnet, décédé le 30 avril, et dont 
les obsèques ont eu lieu le 2 mai en présence d'une nombreuse assistance. 
Sur sa tombe, M. Fleutot, président du Groupe régional, a pris la parole 
en ces termes : 

DISCOURS DE M. ,T. FLEUTOT (Aix 1867) 
Président du Groupe régional Haute-Garonne et Ariège. 

Mesdames, Messieurs, 
Mes chers Camarades, 

Au nom de la Société des Anciens Élèves des Écoles nationales d'Arts 
et Métiers, et en particulier du Groupe de Toulouse, je viens accomplir 
le pénible devoir de dire le dernier adieu au camarade Bonnet, qui vient 
d'être enlevé à l'affection de sa famille et de ses amis. 

Entré à l'Ecole d'Arts et Métiers d'Aix en 1853, Édouard Bonnet, fils du 
fondeur mécanicien dont l'atelier fut l'origine de l'important établisse-
ment si avantageusement connu dans le midi, allait, après de solides études, 
passer quelques années de perfectionnement dans des ateliers de construc-
tion des environs de Paris. 

Revenu à l'usine paternelle, il collabora activement avec son frère, notre 
regretté camarade Désiré, à l'étude et au développement des affaires; 
puis, au décès du créateur, ils en prirent ensemble la lourde succession, 

En 1877, notre camarade Édouard, étant fatigué, dut laisser la direc-
tion à son frère pour ne plus s'occuper que de ses affaires personnelles, 
ce qui ne l'empêcha pas d'être le dévoué membre correspondant de 
notre Société amicale de 1893 à 1897. 

Nombreux sont ceux de nos Camarades qui ont été ses collaborateurs 
ou ses obligés; aussi est-ce en leur nom et en celui de notre grande famille 
des Gadzarts que je lui dis le suprême adieu, avec l'espoir que cette 



manifestation de sympathie sera un adoucissement à la cruelle épreuve 
de sa veuve et de sa fille éplorées. 

Repose en paix, cher Camarade, adieu. 

Puis M. Alexandre Amilhau, avocat, docteur en droit, président de 
l'Union des propriétaires, a prononcé le discours suivant : 

DISCOURS DE M. A. AMILHAU 
Président de l'Union des propriétaires de la Haute-Garonne. 

Mesdames, Messieurs, 
L'Union des propriétaires de la Haute-Garonne commettrait un acte 

d'ingratitude, si elle restait muette devant cette tombe où va reposer, à 
jamais, un de ses plus dévoués fondateurs, un de ses conseillers les plus 
autorisés. 

Lors, en effet, de la création de la Société, alors qu'il fallait assurer 
ses premiers pas en lui donnant des protecteurs éclairés et notables, le 
choix de ses parrains se porta tout naturellement sur M. Bonnet, qui 
joignait à un vieux nom toulousain une compétence en affaires, qu'attestait 
brillamment l'expérience d'un demi-siècle. Pouvait-on espérer mieux, pour 
diriger l'Association naissante, que cet homme d'une loyauté et d'une 
honorabilité incontestées, qui réunissait sur sa tête la triple qualité d'in-
génieur, de magistrat consulaire et de grand industriel? 

L'avenir prouva que ce choix avait été heureux, car celui qui vient de 
nous quitter ne se contenta pas de nous donner son nom, ce qui certes 
était une générosité appréciable, il nous consacra aussi son temps, son 
intelligence et tout son dévouement, ce qui était un don sans prix, et 
jusqu'au dernier jour il nous est resté fidèle. 

Sa disparition est donc une perte irréparable pour l'œuvre qu'il chéris-
sait et un deuil cruel pour tous ses collègues qui le vénéraient justement. 
Que sa famille, si douloureusement éprouvée, reçoive ici ce double tribut 
de reconnaissance et de regrets profonds, mais qu'elle me permette de 
finir cet insuffisant éloge sur une pensée d'espérance, car son chef n'a pas 
travaillé toute sa vie pour obtenir seulement des avantages matériels, 
mais il a su assez élever son âme au-dessus des choses d'ici-bas pour 
mériter une récompense éternelle. 

La Commission régionale. 


